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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Sécurités »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Police nationale 10 000 000 0
Gendarmerie nationale 0 10 000 000
Sécurité et éducation routières 0 0
Sécurité civile 0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel. 

La direction de la police aux frontières est en sous-effectif. Il est urgent d’augmenter son budget 
afin que les agents puissent exercer leur travail dans des conditions plus dignes. Face à l’ampleur de 
l’immigration illégale, cet amendement vise à renforcer les moyens de la Police nationale pour le 
contrôle des personnes aux frontières et de lutter plus efficacement contre l'immigration clandestine.
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Le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, d'un montant de 10 000 000 d'euros pour l'action n°04 « Police des étrangers et sûreté des 
transports internationaux » : du programme n°152 « Police nationale » et, pour les besoins de la 
recevabilité financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations d'engagement et 
en crédits de paiement, pour l'action n°02 « Sécurité routière » : du programme n°152 
« Gendarmerie nationale ». En cas d'adoption de l'amendement, il est demandé au Gouvernement de 
lever cette dernière compensation.


